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La rentrée scolaire : Le GRIS se cherche des mamans! 
Par Mikaëlle Monfort, membre de l’AML 

 
«Et si vous êtes lesbienne, comment avez-vous fait pour devenir enceinte? Et comment vous avez décidé avec 
votre blonde que ce serait vous qui seriez enceinte? Votre blonde, ça lui manque pas de ne pas être enceinte? Et 
votre enfant, vous ne pensez pas que ça va lui manquer de ne pas avoir de père? Vous n’avez pas peur qu’il se 
fasse harceler à l’école?…»  
 
Au cours de l’automne dernier, en tant qu’intervenante du GRIS-Montréal, le Groupe de Recherche et 
d’Intervention Sociale Gai et Lesbienne de Montréal, je me suis rendue dans plus d’une dizaine d’écoles 
secondaires et de CÉGEPs de la région montréalaise pour répondre aux questions que les jeunes se posent sur 
l’homosexualité. Je peux vous assurer qu’une lesbienne enceinte, ça suscite un paquet de questions chez les 
jeunes! Il est vrai que ce n’est pas tous les jours qu’ils ont la chance d’en rencontrer une dans leur école! Et 
quand, en plus ils ont le droit de lui poser toutes les questions qu’ils souhaitent sur sa vie sans craindre de se faire 
rappeler à l’ordre par leur enseignant, alors là ils en profitent! 
 
Les questions qu’ils m’ont posées à l’occasion de ces rencontres qui duraient environ une heure peuvent paraître 
très intimes et je ne suis pas certaine que je désirerais y répondre si elles m’étaient posées en dehors de ces 
salles de classe par quelqu’un que je ne connais pas… 
 
Mais là, devant ces jeunes, c’est différent et ce, au moins pour deux raisons. 
 
D’une part j’ai volontairement proposé à ces jeunes de répondre à partir de mon expérience personnelle à toutes 
les questions qu’ils peuvent se poser sur les lesbiennes. Loin de stimuler leur sens de la provocation, mon 
ouverture et ma sincérité les incitent à se montrer réellement curieux dans un désir de compréhension de ce à 
quoi peut ressembler la vie quand on est lesbienne. Ils savent que je ne suis pas là pour leur faire un cours sur 
l’homosexualité ou pour leur dire quoi et comment penser. Je ne les rencontre pas pour leur faire la leçon mais 
pour partager avec eux mon expérience de vie en respectant leur capacité de réflexion individuelle. Le respect 
que je manifeste à leur égard, ils me le rendent, et cela, quoiqu’ils puissent penser de l’homosexualité et de 
l’homoparentalité! 
 
D’autre part, en sortant de ces classes et en lisant les commentaires que les étudiants nous écrivent à l’issue de 
ces rencontres, j’ai vraiment le sentiment de faire œuvre utile. Souvent les élèves que j’ai rencontrés, se sont 
montrés plutôt ouverts à l’égard des homosexuels et de l’homosexualité en considérant régulièrement — même si 
je ne suis pas d’accord avec cette conception— que l’homosexualité est un choix de vie aussi respectable qu’un 
autre… En revanche, s’agissant de l’homoparentalité, les jeunes sont encore très majoritairement réticents à l’idée 
que les homosexuels hommes ou femmes puissent être des parents comme les autres. Souvent, ils se 
demandent ce qu’ils pourraient ressentir si leurs parents étaient deux personnes de même sexe et généralement 
ils aboutissent à la conclusion que cette situation encore atypique doit être difficile à vivre à l’école donc peu 
désirable… De plus, l’évocation d’une famille dont les deux parents sont de même sexe est souvent très 
troublante pour des jeunes qui se montrent extrêmement attachés à la sexualisation des rôles et des tâches et qui 
imaginent souvent que l’on devient un homme par imitation de son père et une femme par imitation de sa mère… 
D’où la récurrente question sur la «présence de modèles masculins» auprès de mon fils…  
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Ces réticences des jeunes, si elles sont réelles, ne sont pas très différentes de celles que les adultes peuvent 
exprimer mais elles me semblent démontrer que l’acceptation de l’homoparentalité dans notre société constitue la 
prochaine frontière pour les gais et les lesbiennes. 
 
Or, si une rencontre avec une lesbienne enceinte ne change pas radicalement le point de vue des jeunes sur 
l’homoparentalité, elle présente toutefois plusieurs mérites. Elle leur montre que les gais et les lesbiennes peuvent 
avoir des enfants et qu’ils en ont effectivement. Elle leur apprend souvent que le droit québécois reconnaît 
l’homoparentalité au même titre que l’hétéroparentalité. Et enfin, elle leur permet de prendre conscience qu’ils 
pourraient rencontrer des enfants de parents gais ou lesbiennes.Quant aux jeunes gais et lesbiennes, la rencontre 
avec des parents gais ou lesbiennes leur montre que leur éventuel désir de parentalité est légitime et tout à fait 
réalisable. 
 
Pour moi, ces mérites cumulés valent vraiment de rencontrer ces jeunes! C’est pourquoi, dès cet automne, je vais 
retourner dans les écoles pour raconter aux élèves qui auront la curiosité de l’apprendre comment ma conjointe et 
moi vivons nos vies de jeunes mamans avec notre petit Thomas! 
 
Mais le GRIS-Montréal a besoin de plus de deux mamans!  
 
En effet, ce ne sont pas moins de 700 interventions —la quasi totalité de ces interventions sont faites en français, 
même s’il arrive parfois que l’on demande des intervenants anglophones ou allophones— qui ont lieu chaque 
année dans les écoles secondaires et CÉGEP de la région de Montréal et chaque intervention mobilise deux 
intervenants-bénévoles puisque toutes les rencontres du GRIS sont animées conjointement par un gai et une 
lesbienne. Un gros travail pour les 130 membres — sur les 200 que compte l’organisme à but non lucratif — 
formés pour dispenser des interventions de démystification. 
 
Car même si le principe des interventions du GRIS est fondé sur le partage de l’expérience personnelle de chaque 
membre — aussi aucun pré-requis n’est-il nécessaire pour faire partie des membres du GRIS (sinon de 
comprendre et de parler le français), il suffit de s’identifier comme gai ou lesbienne et d’avoir fait son coming-out— 
raconter son expérience et les évènements de sa vie de manière intéressante cela s’apprend! C’est pourquoi, tous 
les membres du GRIS qui souhaitent intervenir auprès des jeunes en milieu scolaire participent à un week-end de 
formation intensive au cours duquel ils apprennent à répondre aux questions que les jeunes sont susceptibles de 
poser. Certes, une fin de semaine complète pour devenir intervenant, c’est exigeant mais c’est aussi, comme on 
s’en rend rapidement compte, nécessaire pour être un bon intervenant. En outre, ce week-end de formation n’est 
pas qu’une formation intensive, c’est aussi une expérience personnelle intense! Je suis convaincue que cette fin 
de semaine m’a énormément apporté de confiance en moi et d’assurance tout en dénichant et délogeant les 
reliquats d’homophobie intériorisée qui se cachaient encore en moi! Sincèrement, si je pouvais faire à nouveau 
cette formation, je n’hésiterais pas! 
 
Avant de devenir intervenante autonome, il faut encore assister comme observatrice à deux interventions puis en 
faire une «assistée» par un intervenant-formateur expérimenté qui peut évaluer notre capacité à intervenir tout en 
prévenant les plus grandes difficultés des premières interventions.  
 
Par ailleurs, le GRIS demande également à ses intervenant (e)s d’assister à deux sessions de formation continue 
durant l’année. Ces sessions qui ont lieu une fois par mois sont consacrées à recueillir de l’information pertinente 
sur des sujets qui ne sont pas nécessairement familiers pour tous les gais et les lesbiennes mais qui suscitent 
souvent des questions dans les écoles. Ainsi peut-il être question d’homoparentalité, des liens entre le sport et 
l’homosexualité, de la condition des gai et lesbiennes dans d’autres pays ou encore de transexualisme et de 
travestissement… Ces sessions de formation qui sont parfois complétées par des séances de «pratique» des 
questions les plus souvent posées en classe permettent aussi de tisser des liens plus étroits entre tous les 
membres bénévoles du GRIS. L’organisme de démystification de l’homosexualité se changeant en club social 
quand arrive l’heure de la bière à la fin des formations continues!  
 
Certes, l’engagement requis pour faire partie des intervenants du GRIS peut paraître important. Avec les enfants, 
surtout lorsqu’ils sont encore en bas âge, le temps que l’on peut avoir de libre est limité. Toutefois, je suis 
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convaincue que la rencontre de mères lesbiennes peut être déterminante pour des jeunes qui se montreront 
éventuellement plus ouverts avec nos enfants. C’est parce que le GRIS partage ce point de vue et parce qu’il 
souhaite également contribuer à combattre l’homophobie dont nos enfants pourraient être victimes qu’il souhaite 
que vous joigniez ses rangs! 
 
Le GRIS se cherche des mamans, alors n’hésitez plus, adoptez-le! 
 
Pour tout renseignement complémentaire sur le GRIS :  www.gris.ca  / info@gris.ca ou 514-590-0016 
 
********************************************************************************************  
Vous voulez Žcrire pour le bulletin ? Envoyez vos articles, en tout temps, ˆ  info@aml-lma.org ou par la poste 
ˆ  AML, 2401, rue Coursol, MontrŽal (QuŽbec) H3J 1C8 
********************************************************************************************  

 
Les nouvelles en bref de juin à aout 2006 

 
Les nouvelles de Montréal et du Québec 

 
26 juillet − 5 août 2006 − 1er OutGames Mondiaux – Montréal 2006 − Louise Arbour, la haut-commissaire des 
Nations Unies aux droits de l’homme a ouvert la conférence internationale sur les droits humains des LGBT avec un 
message fort simple : Les homosexuels ont le droit fondamental à la vie privée et à la vie sans violence. Mme 
Arbour présentait cette allocution dans le cadre de la conférence associée aux Outgames 
 
Plus de 1 500 personnes de partout dans le monde se sont réunies lors de la conférence dans le but de discuter 
des droits humains des LGBT. Les organisateurs ont envoyé des invitations spéciales à plus de 315 personnes 
participant à la lutte pour les droits des LGBT dans le monde. Les frais furent couverts par un financement du 
Gouvernement du Canada. Cependant, les délais d’accord de visas ont failli compromettre leur visite; les visas n’ont 
été accordés qu’à la toute dernière minute. Le Gouvernement explique ce délai par le fait qu’une horde de touristes 
tente d’entrer au Canada durant la période estivale. Le Parti libéral affirme que le Gouvernement Harper a 
intentionnellement tardé à accorder les permis. Parmi les 315 personnes invitées, plusieurs possèdent un dossier 
criminel dans leur pays d’origine en raison de l’illégalité de l’homosexualité.  
 
Mme Arbour a également attesté, dans le cadre de la conférence, qu’il existe un « lien direct entre le rejet du droit 
fondamental à la vie privée et la violence prévalant envers les LGBT de par le monde. » Elle affirme que ni la 
jurisprudence nationale ni les coutumes d’un pays ne peuvent justifier « l’abus, la violence, la torture et la mise à 
mort des gais, lesbiennes, bisexuels et transgenres, en raison de ce qu’ils sont ou de ce qu’ils présentent. »  
 
Mme Arbour a dit aux représentants que les militants LGBT du monde entier doivent poursuivre le combat pour leurs 
droits et travailler de pair avec les Nations Unies et les organismes non-gouvernementaux afin d’atteindre leurs 
objectifs. En janvier, les États-Unis se sont joints à quatre pays dont le régime est des plus répressifs pour refuser 
les demandes de deux groupes LGBT voulant joindre le Conseil économique et social des Nations Unies, un groupe 
de réflexion constitué d’organismes non-gouvernementaux du monde entier. Le Conseil permet aux organismes 
non-gouvernementaux de participer aux conférences et de prendre la parole. Des groupes de droits sociaux et du 
travail participent déjà au Conseil.  
 
On retrouvait parmi les participants à la conférence des Outgames, Alice Nkom, avocate défendant 11 hommes 
emprisonnés pour cause d’homosexualité au Cameroun; Ashok Row Kavi, militant et fondateur du Bombay Dost, la 
première publication gaie enregistrée en Inde; Georgina Beyer, la première transsexuelle membre du parlement de la 
Nouvelle-Zélande.  
 
Le résultat de la conférence, la Déclaration de Montréal sur les droits internationaux des LGBT, a été présenté à la 
Cérémonie d’ouverture des Outgames. Cette déclaration sera envoyée aux Nations Unies et promue par Mme 
Arbour. Vous pouvez consulter la déclaration en cliquant sur le lien suivant : 
http://www.montreal2006.org/Doc/FINAL_Declaration%20of%20Montreal_EN.pdf 
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Malgré un départ hésitant et après plus d’une semaine de compétition diverses, les organisateurs des Outgames 
déclarent que l’événement fut un succès.  
 
« Ce fut un effort gigantesque », déclare le coprésident des Outgames, M. Mark Tewksbury. « Les commentaires 
des participants ont été extrêmement favorables, et c’est ce qui nous importait en réalité. »  
 
M. Tewksbury affirme que l’événement dépasse les attentes. Il a écrit : « Nous sommes très fiers d’annoncer que 
nous avons atteint nos objectifs de participation avec plus d’un demi-million de spectateurs aux compétions 
sportives et culturelles; 18 599 participants de 111 pays comme délégués à la conférence, athlètes, bénévoles ou 
participants aux programmes culturels. » Les 35 catégories sportives ont accueillies 10 248 athlètes, tandis que 
835 personnes participaient au volet culturel de l’événement. Plus de 5 200 bénévoles ont travaillé sans relâche.  
 
Les jeux mettaient en vedette des sports olympiques tels que l’aviron et le patinage artistique, mais aussi des 
compétitions moins traditionnelles telles que la danse en ligne. Cependant, le sport dû partager la vedette avec la 
politique, puisque les Outgames, en plus d’être un événement sportif, était un événement culturel et des droits 
humains.  
 
Avant l’ouverture des jeux, la chanteuse K.D. Lang, qui participait à la cérémonie d’ouverture, a critiqué le premier 
ministre Stephen Harper pour ne pas avoir accepté l’invitation. Il envoya plutôt le ministre des travaux publics, M. 
Michael Fortier qui fût d’ailleurs hué pendant son discours à l’ouverture.  
 
Plusieurs autres politiciens ont fait leur apparition pendant la semaine, dont le candidat libéral ouvertement gai Scott 
Brison, le président du Conseil du Trésor, M. John Baird, et le chef du Bloc Québécois, M. Gilles Duceppe. De plus, 
M. Réal Ménard, député du Bloc Québécois, a d’ailleurs gagné la médaille d’argent en lutte !  
 
La prochaine édition des jeux se tiendra à Copenhague au Danemark en 2009.  

Les nouvelles canadiennes 
 
1er juin (Vancouver) Une entente a été conclue à la suite d’une plainte par Murray et Peter Corren en matière de 
droits de la personne, contre le ministère de l’Éducation. Le couple demandait au tribunal des droits de la personne 
de la Colombie-Britannique que les programmes d’enseignement traitent de l’orientation et de l’identité sexuelle. 

L’entente comprend la mise en place d’un cours à option pour les élèves de 12e année qui traitera de la définition 
d’une société juste et équitable en abordant des problématiques de justice sociale. Le nouveau cours, Social 
Justice 12, offrira aux élèves l’occasion de comprendre le point de vue légal, politique, éthique et économique des 
questions de justice, d’égalité et d’équité au Canada. Des sujets, tels la race, l’ethnicité, le genre, la structure 
familiale et l’orientation sexuelle seront également abordés. Le projet sera piloté au cours de l’année scolaire 2007-
2008 et sera finalement implanté en septembre 2008.  

La Colombie-Britannique établira également un programme de révision du programme d’enseignement global de la 
province afin de s’assurer qu’il soit conforme aux notions de respect et de justice sociale pour les divers groupes 
sociaux de la population de la Colombie-Britannique. Les vérifications seront effectuées au moment de la révision 
prévue de chaque cours ou champ d’études par le ministère de l’Éducation.  

« Nous sommes ravis de l’entente et coopérerons efficacement avec le Ministère dans l’application des conditions 
de l’entente », affirme Murray Corren, enseignant à Coquitlam. « La Colombie-Britannique » sera chef de file 
canadien en ce qui a trait au programme d’enseignement inclusif de la diversité de tous les élèves. »  

7 juin (Toronto) Un juge de Toronto s’est insurgé contre le gouvernement de l’Ontario, l’accusant de discrimination 
contre les parents de même sexe. Le juge Paul Rivard de la Cour supérieure de justice a donné un an à la Province 
afin qu’elle amende le processus d’enregistrement des naissances.  

Le dossier porte sur quatre couples de lesbiennes, où une des deux femmes avait donné naissance grâce à 
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l’insémination artificielle. Le gouvernement refusait d’inscrire l’épouse comme parent. La coparentalité est légale en 
Ontario, mais seulement lorsque le parent non-biologique adopte l’enfant. Dans leur poursuite, les femmes affirment 
que cette pratique est « répugnante ».  

Dans sa décision, le juge Rivard indique que la Province viole la Constitution du Canada. Il affirme avoir des preuves 
sur le fait que le gouvernement provincial ait ciblé de façon discriminatoire les coparents lesbiens. Selon le juge, la 
preuve démontre que, dans ce cas-ci, les parents lesbiens ont souffert au moment de l’enregistrement des enfants 
puisque le Gouvernement perpétue l’idée que ce genre de famille est « bizarre ».  

Il a également fait remarquer que lorsque des parents ne sont pas enregistrés, ils peuvent avoir de la difficulté à 
faire soigner leurs enfants et que, dans le cas de la validation d’un passeport, leur signature n’est pas valide.   

20 juin (Ottawa) Une entente a été introduite à la Chambre des communes pour inclure les personnes transgenres 
à la loi sur les droits de la personne du pays. Bien que certaines provinces, dont l’Ontario et le Québec, aient déjà 
inclus ces dispositions, la législation fédérale ne le mentionnait toujours pas. Les gais ont été ajoutés à la loi sur les 
droits de la personne en 1994.  

Le projet de loi visant à inclure les personnes trans a été introduit par le député néo-démocrate Bill Siksay (C.-B.). Il 
s’agit d’un projet identique à celui proposé l’année dernière qui n’avait pas dépassé le stade du feuilleton au moment 
de l’élection. Le projet vise l’ajout de « l’identité et l’expression des genres » à la liste des interdits en matière de 
discrimination.  

« Ce projet est essentiel puisqu’il vient combler le manque de protection des personnes transsexuelles et 
transgenres dans la loi sur les droits de la personne », affirme M. Siskay, ouvertement gai. « Les personnes 
transsexuelles et transgenres sont quotidiennement victimes de violence et de discrimination, ce qui est 
inacceptable, et l’iniquité de la protection pour ces personnes doit être abordée dans la législation canadienne. »  

LE MARIAGE GAI – UN HISTORIQUE 
(Sautez cette section si vous en avez assez du mariage) 

 
Veuillez noter qu’aux États-Unis, le débat sur le mariage a complètement perdu les pédales ! Il y a des initiatives favorables et défavorables 
au mariage dans la majorité des États. Ainsi, il serait impossible de traiter de ce sujet convenablement dans un bulletin. Toutefois, vous 
trouverez aurez un excellent aperçu des nouvelles en provenance des États-Unis, sur le site de la Human Rights Campaign dans la section 
sur le mariage : www.hrc.org/marriage/ 
 
Sur ce site un tableau structuré des avancées État par État peut être consulté en cliquant sur la rubrique States with Anti-Gay Marriage 
Laws. 
 
4 juin (Ottawa) Lorsque le Gouvernement conservateur du Canada rouvrira la question du mariage gai à l’automne, 
les députés n’auront pas immédiatement à révoquer la loi, affirme le bureau du premier ministre Stephen Harper. La 
question de la réouverture du débat sera d’abord posée. Si la majorité des députés sont en faveur, un projet de 
révocation sera préparé et fera l’objet d’un vote.  

Les députés voteront probablement contre la réouverture du dossier. Par conséquent, le premier ministre aura tenu 
promesse auprès des militants contre le mariage gai et pourra dire qu’il a fait son possible tandis que le dossier sera 
finalement clos.   

6 juin (Londres, Angleterre) Un dossier important concernant le mariage entre conjoints de même sexe ouvre en 
mettant en vedette deux femmes qui demandent au gouvernement anglais de reconnaître leur union canadienne en 
Angleterre. Le mariage des couples hétérosexuels qui s’unissent à l’extérieur du pays est automatiquement 
reconnu en Angleterre.   

6 juin (Washington) La Secrétaire d’État, Condoleezza Rice exige le respect et la compassion dans le débat 
concernant le mariage gai, mais évite de répondre à une question au sujet de sa propre opinion sur le sujet.  
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7 juin (Washington) Le Sénat vote à 49 voies contre 48 pour repousser l’amendement de la loi fédérale sur le 
mariage, une mesure qui aurait empêché aux couples de même sexe de se marier et qui aurait défié les unions 
civiles et les unions libres. Sept Républicains se sont joints aux 41 Démocrates pour voter contre la mesure que les 
opposants qualifient de distraction des réels problèmes du pays.  
 
9 juin (Toronto) Des dizaines de couples de même sexe ont célébré devant l’Hôtel de ville de Toronto le 3e 
anniversaire du jugement contre l’interdiction du mariage gai. Le 10 juin 2003, la Cour d’appel de l’Ontario – la plus 
haute instance de la province – a jugé que l’interdiction du mariage gai était une violation de la Charte des droits et 
libertés de la personne. Le jugement permettait aux couples homosexuels d’obtenir des permis de mariage.   

15 juin (Canberra, Australie) Un vote de 32 voies contre 30 au Sénat vient sceller la tentative du Territoire (ACT) 
voulant permettre le mariage gai. Les représentants de l’ACT promettent d’essayer de nouveau.   
 
19 juin (Toronto) Un nouveau sondage démontre qu’une importante majorité de Canadiens sont à l’aise avec le 
mariage entre conjoints de même sexe. L’enquête d’Environics, commandée par les Canadiens et Canadiennes pour 
le droit égal au mariage, a démontré que, d’un océan à l’autre, de tous ceux ayant une opinion sur le sujet, 64 % 
affirmaient que les couples de même sexe devraient avoir les mêmes droits en regard du mariage civil que les 
couples hétérosexuels. Seulement 36 % des répondants étaient en désaccord.  L’appui était à son plus haut au 
Québec où 67 % des répondants étaient favorables au mariage gai.  

19 juin (Toronto) Les militants pour les droits des homosexuels et leurs sympathisants ont protesté tandis que la 
célèbre éthicienne Margaret Somerville recevait un diplôme honorifique de l’université Ryerson. Dans son discours 
d’acceptation, Mme Somerville a reconnu que sa position contre le mariage de même sexe avait causé un certain 
mécontentement. Elle s’est excusée de ce fait, mais pas de sa position. 

20 juin (Paris) La principale aspirante à la nomination du Parti socialiste dans la course à la présidence de 2007, 
Segolène Royal, s’est prononcée en faveur du mariage entre conjoints de même sexe. Elle soutient que, si son parti 
est élu, elle proposera un projet de loi sur le mariage gai. 

29 juin (Cité du Vatican) Le Vatican s’inquiète que son opposition au mariage entre conjoints de même sexe, à 
l’avortement et à la recherche sur les cellules souches embryonnaires pourrait un jour se retrouver devant un 
tribunal international, soutien un important représentant du Vatican. « L’Église risque d’être trainée devant la justice 
internationale si le débat s’intensifie, si les demandes plus radicales sont entendues »,  a affirmé le cardinal Lopez 
Trujillo à l’occasion de la Rencontre mondiale des familles de l’Église catholique romaine à Valence, en Espagne, du 
1er au 9 juillet. 

30 juin (Yarmouth, Nouvelle-Écosse) Célébration du premier mariage entre deux membres de la « police 
montée ». Les agents Jason Tree, 27 ans, et David Connors, 28 ans, ont prononcé leurs propres vœux devant un 
juge de paix, une centaine d’invités et une cohorte d’officiers de la GRC vêtus de  leur veste rouge et de leur 
Stetson. 

3 juillet (Santiago, Chili) Une loi sera entérinée par le Congrès du Chili afin de permettre aux couples de même 
sexe de s’unir civilement. Le Chili accorde déjà certains droits aux couples gais et lesbiens.  

6 juillet –La American Academy of Pediatrics soutient que les enfants de couples de même sexe bénéficient 
largement de la possibilité qu’ont leurs parents de se marier ou de former une union.  
 
6 juillet (Kiev) – En Ukraine, un groupe de défense des droits des allosexuels et des organismes de défense des 
droits de la personne ont émis un communiqué demandant au gouvernement de légaliser les unions entre conjoints 
de même sexe. Le communiqué suggère que si le droit au mariage n’est pas obtenu, il devrait y avoir des 
partenariats civils et une loi donnant aux couples de même sexe les mêmes droits socioéconomiques que les 
couples mariés.   

7 juillet – Les couples de même sexe de l’État de New York ont subi une double offense à l’annonce de la 
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décision de la Cour d’appel niant le droit au mariage gai. La décision stipule que la « Constitution n’oblige pas la 
reconnaissance des mariages entre conjoints de même sexe. » 

La décision mets également terme à la contestation de couples de l’État de New York à une loi du Massachusetts 
interdisant aux employés de l’État de délivrer des licences de mariage aux gens dont le mariage serait illégal dans 
leur État d’origine. 

10 juillet – Le pape Benoît XVI porte bien son surnom de « rottweiler de Dieu ». À l’occasion d’un voyage en 
Espagne, il  s’en est pris au mariage gai, tandis que le premier ministre espagnol évitait la messe papale. 

16 juillet (Ottawa) Des milliers de Chrétiens du pays se sont réunis sur la colline parlementaire afin de prier pour 
que le gouvernement reconsidère le mariage gai, la loi sur l’avortement et l’age du consentement sexuel.  

18 juillet (Washington) La Chambre des représentants des États-Unis a repoussé un amendement constitutionnel 
interdisant le mariage entre conjoints de même sexe par 236 voies contre 187, un écart plus important que celui du 
vote de l’an dernier. 

24 juillet – La République de Slovénie a légalisé les unions entre conjoints de même sexe, mais a posé des 
conditions quant à la cérémonie à laquelle aucun ami ni parent ne peut assister. 
 
July 31 – Un tribunal anglais refuse de reconnaître le mariage canadien entre conjoints de même sexe de deux 
professeurs universitaires – en plus de leur refiler une facture de 46 590 $ en frais judiciaires. 
 
1er août (Cape Town, Afrique du Sud) Le gouvernement sud-africain présentera un projet de loi sur le mariage 
entre conjoints de même sexe avant la fin de l’année, affirme le sous-ministre de la justice. 
 

Les nouvelles internationales 

Défilés de la fierté en Europe de l’Est (mai, juin et juillet 2006) Environ 2 000 gais et leurs sympathisants ont 
marché dans le centre-ville de Varsovie le 10 juin pour le premier défilé de la fierté légal de la capitale. Les 
marcheurs étaient surveillés par autant de policiers que de skinheads et d’ultranationalistes qui lançaient des œufs 
et des bouteilles. La police a empêché l’assaut et a rapporté très peu d’arrestations. 

Plus tôt au mois de juin, la ville avait officiellement sanctionné le défilé. En 2003 et 2004, le maire de Varsovie, Lech 
Kaczynski, n’avait pas approuvé le défilé dans la capitale. Peu importe, plus de 2 500 personnes n’ont pas tenu 
compte du jugement et avaient tout de même marché. M. Kaczynski est maintenant président de la Pologne. Les 
groupes de défenseurs des droits des gais affirment avoir constaté un retour en arrière depuis la victoire du Parti 
conservateur de l’automne dernier qui dénonce constamment l’homosexualité.  

Les homosexuels sont attaqués dans la plupart des anciens États soviétiques. En mai, la police a mis fin à un défilé 
de la fierté gaie à Moscou. Les Russes gais affirment qu’ils ne retourneront pas au placard malgré la violence 
subie. Les organisateurs du défilé prévoient une marche semblable pour l’an prochain.  

« Le 27 mai 1993 constitue l’anniversaire de la décriminalisation de l’homosexualité en Russie. Cependant, depuis le 
défilé de 2006 à Moscou et les événements qui y sont rattachés, cette date porte une charge plus lourde », indique  
Nikolay Alexeyev de Interfax news agency. 

M. Alexeyev, organisateur du défilé, est un des gais détenus par les policiers après avoir tenté de défiler malgré 
l’interdiction du maire Yuri Luzhlov de Moscou. Le service de police affirme que 200 personnes ont été arrêtées et 
que 120 d’entre elles étaient membres de la communauté gaie. Les autres participaient à une contre-manifestation. 

« Certains individus ont été encerclés, violentés et attaqués par des groupes fascistes », affirme M. Alexeyev. 
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« Des groupes de néo-nazis ont errés dans le parc à la recherche de gais et de lesbiennes à attaquer. Nous 
devions tenter de passer inaperçus afin d’éviter les agressions. Puis, certains fascistes ont lancé des bombes 
lacrymogènes et, avec la police, ont formé une ligne nous empêchant de sortir du parc Manezhnaya Square. » 

Moscou est la seule capitale mondiale d’importance à ne pas avoir de défilé de la fierté. En refusant le droit de 
défiler, M. Luzhkov anticipait la violence. Cependant, à la radio, il a affirmé que c’était pour des raisons morales. « Je 
crois qu’un tel défilé est inadmissible dans notre pays pour des questions d’ordre moral. Les gens ne devraient pas 
afficher leurs déviations », a-t-il dit. 

M. Alexeyev a dit à Interfax que les gais et lesbiennes russes sont prêts à défier la ville en justice et à se rendre 
jusqu’au Tribunal européen de Strasbourg. 

Tandis que la bataille des Russes se poursuit, un autre ancien État soviétique accorde à ses citoyens le droit de 
célébrer la diversité. La ville de Bucarest a permis la mise sur pied d’un ralliement. Une centaine de personnes de 
partout en Roumanie y ont participé. L’autorisation a été lancée malgré une vive opposition de l’Église orthodoxe et 
des groupes nationalistes roumains.  

Le 22 juillet à Riga, des douzaines de gais, qui ont été empêchés de tenir un défilé de la fierté, ont été attaqué par 
un groupe de droite dans une église de la capitale lettone. Des centaines de skinheads, des membres du groupe 
extrémiste ANSS et des membres de l’Église orthodoxe ont encerclé la petite église anglicane du centre-ville de Riga 
alors qu’une cinquantaine de militants gais et des sympathisants priaient pour les droits des LGBT.  

Lorsque le service fût terminé, certains participants ont pu sortir par la porte arrière, sans être touchés, sauf par 
des injures. D’autres, dont le pasteur, ont décidé de rester à l’intérieur en espérant que la foule se disperse. 
Toutefois, ils y ont été séquestrés, car la foule grossissait. Ils ont finalement pu quitter par la porte principale tout en 
étant assenés par des sacs d’excréments et des injures 

« Les homosexuels sont de sales pêcheurs », a affirmé le leader ANSS Viktors Biese à l’Agence France Presse. » 
Ils sont immoraux et n’ont pas leur place dans la société. Nous devons les arrêter dès maintenant. Nous ne pouvons 
pas attendre qu’ils exigent le droit de se marier et d’adopter.  

Des gens confinés dans l’église ont affirmé que la police y était, mais qu’elle n’a pas bronchée.  

20 juillet (Harare) Zimbabwe le gouvernement de Robert Mugabe a déclaré acte criminel deux personnes du 
même sexe se tenant la main, se caressant ou s’embrassant. La loi sur la déviance sexuelle fait partie des 15 
ajouts au code criminel du Zimbabwe passés sous silence la semaine passée.   

Les sections concernant les gais et les lesbiennes font partie des révisions des lois sur la sodomie. Jusqu’à 
maintenant, ces lois étaient limitées à l’acte sexuel. La nouvelle loi stipule que « tout acte, impliquant deux hommes, 
pouvant être considéré par une personne raisonnable comme étant indécent. »  

M. Mugabe est connu pour son homophobie. Il traite souvent les gais et les personnes qu’il croit être gaies comme 
étant « moins que des cochons et des chiens ». Un peu plut tôt cette année, l’homme de 82 ans a entrepris une 
croisade affirmant que l’homosexualité était une « maladie de blancs ». « Laissez les blancs faire ce genre de 
chose », a-t-il déclaré.  

M. Mugabe a dit, à la foule en délire, que le mariage entre conjoints de même sexe est une menace à la race 
humaine et qu’il condamne les Églises permettant ce genre d’union. Il affirme que son gouvernement emprisonnera 
toute personne bénissant ces unions au Zimbabwe. 

Le Zimbabwe n’est pas le seul pays du continent africain où les gais sont en danger. Le Botswana, le Kenya, le 
Cameroun et le Mozambique punissent la sodomie par l’emprisonnement. Au Nigeria, il existe une sentence de 14 
ans de prison pour les homosexuels. Dans le nord du pays, où la communauté est plutôt musulmane, la loi Islamique 
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fait subir la peine de mort.  

20 juillet Reuters (Santiago, Chili) Il y a deux ans, Karen Atala, une jeune juge chilienne croyait incontestablement 
à la justice et ses lois. Cependant, c’était avant que la juge se vit retiré, par la Cour suprême du Chili, la garde de 
ses trois filles en raison de son homosexualité avouée. Mme Atala, qui a maintenant 42 ans, est aujourd’hui un 
symbole, pour les groupes de défense des droits des homosexuels qui voient le jour au Chili depuis quelques 
années, du combat grandissant contre ce nouveau genre de violation des droits humains. Ainsi, plutôt que 
d’accepter la décision de la Cour suprême et ce qu’elle représente, Mme Atala se bat pour renverser la décision et 
pour les droits et la reconnaissance des homosexuels dans un pays souvent décrit comme le pays le plus 
conservateur d’Amérique latine.  
 
Le dossier Atala a inscrit l’homosexualité (considérée comme un problème marginal il y a quelques années à peine) 
au programme politique national.  
 
Avant l’année 2004, le divorce n’était pas permis au Chili. Encore aujourd’hui, aucune disposition de la loi ne prévoit 
la garde partagée des enfants. Traditionnellement, la garde des enfants doit être la responsabilité de la femme, à 
moins que celle-ci soit une prostituée, une toxicomane, une alcoolique ou, comme c’est le cas de Mme Atala, une 
lesbienne. Les enfants vivent avec leur père. Deux cours d’appel étaient en faveur de Mme Atala jugeant que son 
orientation sexuelle n’entachait pas sa qualité de mère. Cependant, la Cour suprême est intervenue, de manière 
incorrecte selon certains experts juridiques, et a tranché, au mois de mai 2004, que les jeunes filles étaient « à 
risque » si elles demeuraient avec leur mère et que leur « développement psychologique » pouvait avoir des 
« conséquences pernicieuses ». De plus, elles pourraient « faire l’objet de discrimination ».  
 
En règle générale, le dossier aurait été définitivement clos. Cependant, à la fin de 2004, Mme Atala et ses 
sympathisants ont porté le dossier devant la Commission interaméricaine des droits de la personne. La procédure y 
est férocement surveillée par toute l’Amérique latine. La constitution de nombreux pays de la région comprend une 
disposition indiquant que la Commission interaméricaine prévaut sur leur propre système juridique. Ainsi, si la 
Commission émet un jugement en faveur de Mme Atala, des couples homosexuels de tout l’hémisphère en 
bénéficieront.  
 
Les récents changements au Chili portent les sympathisants de Mme Atala à croire que leurs objectifs peuvent être 
atteints. La nouvelle présidente du pays, Michelle Bachelet, une mère monoparentale, féministe et medecin, a été, à 
titre de ministre de la santé d’un ancien gouvernement, chargée des programmes sur le SIDA. La coalition 
gouvernementale de Mme Bachelet réunit le Parti socialiste et les Démocrates chrétiens, plus conservateurs.  
 
« Tous s’attendent à ce que Michelle ait un programme social plus progressif », affirme Mme Maria Antonieta Saa, 
députée et alliée de Mme Bachelet, l’une des instigatrices de la loi sur le divorce. « Toutefois, la pression de l’autre 
parti est très intense. »  
 
20 juillet PlanetOut News : La Gates Foundation offre à la recherche sur la vaccination contre le VIH des fonds 
pour cinq ans, visant à permettre à ce domaine de subir d’importants changements. 
Récit : http://www.planetout.com/news/article.html?2006/07/20/1 
 
21 juillet PlanetOut News : Des organismes à but non lucratif pour vaincre le SIDA en Inde ont déposé une 
requête en cours exigeant que la disposition du code pénal interdisant les « rapports charnels contre nature » soit 
rayée du code.  
Récit : http://www.planetout.com/news/article.html?2006/07/21/4 
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Des nouvelles de l’Association des mères lesbiennes 
 
RENCONTRES À VENIR : 
 
SEPTEMBRE 2006  
 
 DIMANCHE, 10 SEPTEMBRE de 14 h à 16 h 
GROUPE DE FAMILLES ETHNOCULTURELLES : RENCONTRE POUR LES PARENTS DE COULEUR, LES 
IMMIGRANTS, LES PREMIÈRES NATIONS ET LEURS ENFANTS   
 
Enfants et adultes : Plusieurs inquiétudes qu’ont les lesbiennes de communautés ethnoculturelles sont 
amplifiées lorsque ces dernières deviennent parents. La rencontre permettra de partager nos expériences à titre 
de parent de couleur, d’immigrant et de premières nations, déchiré entre plusieurs univers : notre culture, nos 
familles élargies et la communauté homosexuelle. Les enfants sont les bienvenus. Nous nous rencontrerons au 
parc.   
 
Lieu : Parc Staynor (devant le Centre Greene, 1090, avenue Greene), (métro Atwater – L’avenue Greene est 
à quelques pâtés de maisons à l’ouest de la rue Atwater. Le parc est situé au sud du boulevard Dorchester 
[René-Lévesque])  
 
 SAMEDI 16 SEPTEMBRE à 19 h 
PARTY DE BIENVENUE POUR LES NOUVEAUX ET LES ANCIENS MEMBRES 
 
Adultes seulement : Nous proposons à nos nouveaux et à nos anciens membres de se rencontrer et de prendre 
des nouvelles après l’été. Nous nous rencontrerons au 3e étage du Drugstore situé au 1366 de la rue Sainte-
Catherine Est (métro Beaudry) dans le village gai. Apportez de la pizza, des natchos ou des boissons en 
montant ! 
 
 MERCREDI, 27 SEPTEMBRE, 19 h 
GROUPE DE DISCUSSION SUR L’ADOPTION : CONFÉRENCIER INVITÉ 
 
Adultes seulement : Un groupe de discussion organisé conjointement par l’Association des mères lesbiennes et 
le groupe Papa-daddy. Un représentant du Centre jeunesse de Montréal présentera une allocution sur le 
programme des banques (adoption au Québec) et le changement des mentalités envers notre communauté au 
sein du Centre jeunesse.  
 
Lieu : CCGLM (2075, rue Plessis, entre Ontario et Sherbrooke) (métro Papineau) 
 
OCTOBRE 2006 : 
 
 DIMANCHE 29 OCTOBRE de 14 h à 17 h  
PARTY D’HALLOWEEN : MAGIE ET MYSTÈRE 
 
Enfants et adultes : Quoi porter ? Un costume, bien sûr ! Le thème : magie et mystère…  
Activités : Le MEILLEUR magicien de Montréal, MEHDI, éblouira petits et grands de ses tours de magie ! Il y a 
aura aussi du bricolage, de la décoration de citrouille, des collations et un grand gymnase pour se dégourdir et 
jouer au basket-ball ou profiter du coin des tout-petits. Apportez une collation si vous le pouvez, cela serait 
apprécié (N’oubliez pas, pas de produits avec arachides. Gare aux allergies !)  
 
Lieu : Centre Greene, 1090, avenue Greene (métro Atwater – L’avenue Greene est à quelques pâtés de 
maisons à l’ouest de la rue Atwater. Le parc est situé au sud du boulevard Dorchester [René-Lévesque]) 
 
Suite…. 
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NOVEMBRE 2006 
 
 SAMEDI, 25 NOVEMBRE, 19 h  
GROUPE DE DISCUSSION : QUI EST MON PAPA ? 
 
Adultes seulement : Si votre enfant n’a pas encore posé la question, ses amis le feront sûrement bientôt. 
Certaines d’entre nous avons profité des cliniques de fertilité ou de l’adoption, d’autres ont eu recours à un 
donneur connu. Comment expliquer à nos enfants d’où ils viennent ? Quels mots utiliser. Y a-t-il une meilleure 
approche ? Comment nos propres sentiments envers la famille influencent-ils notre discours ?  
 
Lieu : CCGLM (2075, rue Plessis, entre Ontario et Sherbrooke) (métro Papineau) 
 
ADOPTIONS ET NAISSANCES : 
 
!  Elizabeth Biron est née le 04/05/06, elle pesait 9,1 lbs et mesurait 21 pouces. Les mamans se nomment 
Patricia Benoit et Hélène Biron.  
 
!  Heidi Shapiro et Marleigh Greaney sont fières d’annoncer la naissance de leur première fille Kaelyn Emma, 
née le 23 mai 2006.  Elle pesait 5 lbs et 12 onces. Elle est entourée d’amour par sa famille et les amis.  
 
BABILLARD : 
 
!  Bonjour ! Je m’appelle Zoyla Batres-Garcia. J’ai 29 ans et je suis une mère celibataire guatemaltèque.  J’ai 
deux enfants: une fille de 6 ans et un garcon d’un an. Je cherche amitié et amour et quelqu’une pour partager les 
plaisirs de la vie.  Si tu es interessée appelle moi au 514-252-9605. 

!  Recherchons femmes en couple avec enfant(s), ou désirant devenir mères, habitant Joliette ou ses environs, 
pour échanger sur nos expériences de parents. Nous venons d'aménager dans la région et cherchons à créer un 
réseau d'amies, bien précieux que nous n'avons pu transporter avec nous de Montréal... Nous sommes un couple 
lesbien début trentaine avec 3 enfants. Communiquez avec nous à : neige-vive@hotmail.com 
 
!  Des mères célibataires partout, partout. Venez en grand nombre ! Rassemblons-nous pour parler bébés, 
mamans célibataires et de tout ce qui vient avec… Une rencontre décontractée et sans cérémonie. Et, 
évidemment, les bébés sont les bienvenus... Si vous êtes intéressée, envoyez-moi un courriel à 
shariann@sympatico.ca ou téléphonez-moi (Shari Ann) au (514) 482-6533. Peut-être pouvons-nous nous 
rencontrer chez moi ou ailleurs. En espérant qu’au moins une autre maman soit intéressée. 
 
!   Café-Causerie Aux Fémin’Elles: L’Association lesbienne vous invite à ses cafés causeries le deuxième  et le 
quatrième lundis du mois, de 19h à 21h30 à la salle d’atelier (au deuxième étage) de chez Loblaw’s situé au 1155 
Boul. Talbot à Chicoutimi. Ces rencontres ont comme but de briser l’isolement et s’adressent aux femmes 
lesbiennes qui désiraient socialiser en compagnie d’autres femmes lesbiennes, afin de permettre un échange 
positif. Au plaisir de vous rencontrez !  Informations:  418-550-2259 
 
!   L'Écho des femmes de la Petite Patrie est un centre de femmes qui offre des rencontres pour lesbiennes. Ces 
rencontres ont lieu les lundis soirs aux deux semaines de 19h00 à 21h30, et sont animées par une personne 
ressource. Ces rencontres, qui se veulent un lieu d'échange, de ressourcement et d'information, s'intéressent aux 
réalités et aux conditions de vie des lesbiennes. Les rencontres sont en français. Un service de halte-garderie est 
disponible avec réservation faite une semaine à l'avance. Le centre est situé au 6032 St-Hubert (métro 
Beaubien).  Téléphone (514)277-7445, télécopieur (514)277-1689 
 
!   Moi, Nancy 31 ans, ma conjointe Chantal-Cindy, 26 ans aimerions developper amitié avec des femmes 
lesbiennes ou couples dans les mêmes âges environs pour activités- discussions- partages d’expériences… Nous 
avons pas d’ordinateur et habitons loin de Montréal (Terrebonne), une 40aine de minutes.  C’est difficile pour 
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nous de se faire des amis où d’aller en ville souvent, nous aimerions communiquer par la poste ou par téléphone 
avec des gens qui sont dans la même situation que nous. 450-477-4505.  
 
DIVERS : 
 
!   Traductrices, rédactrices, etc.: Nous sommes à la recherche de bénévoles pour la traduction française 
de ce bulletin. Toute contribution (même à raison d’une page ou deux par mois) est la bienvenue. Si vous êtes 
disponible, veuillez-nous contacter : info@aml-lma.org 
 
!  La Bibliothèque À livres ouverts abrite une collection de plus de 5500 livres qui abordent des sujets qui touchent 
nos communautés. La moitié des livres de la bibliothèque sont en français, ce dont nous sommes très fiers. La 
collection compte beaucoup d’auteures lesbiennes ainsi que des livres pour enfants et pour adolescents au sujet 
de l’homosexualité et de l’homoparentalité. Le site Web de la Bibliothèque À livres ouverts  www.ccglm.org/fr-b 
vous permet de consulter le catalogue de la bibliothèque via l’Internet.  Elle se situe au  CCGLM, 2075 rue Plessis 
à Montréal. Venez nous visiter! Ouvert les mercredis et les vendredis de 13h00 à 20h00. (514) 528-8424. 
 
!   Les Centres de la jeunesse et de la famille Batshaw invitent les couples lesbiens anglophones et bilingues à 
considérer la possibilité de devenir familles d’accueil. De nombreux bébés, des enfants d’âge préscolaire et des 
jeunes plus âgés sont en attente d’une famille d’accueil. Pour certains enfants, le projet est de les aider à 
réintégrer leur propre famille ; pour d’autres, il s’agit de travailler en vue d’une adoption. Quel sentiment 
extraordinaire que de savoir que vous avez fait une différence dans la vie d’un enfant en lui offrant un 
environnement stable, sécuritaire et aimant. Pour plus d’information, veuillez contacter : Rena Rubin, Foster Care 
Recruiter, au 932-7161, poste 416 ou par courriel à  rena_rubin@ssss.gouv.qc.ca. 
 
!   Le babillard est un forum libre permettant aux membres de communiquer entre elles. Si vous désirez 
afficher une annonce dans la prochaine édition du bulletin, envoyez-la nous en tout temps à info@aml-
lma.org ou par la poste à AML, 2401, rue Coursol, Montréal (Québec)  H3J 1C8. Si vous avez quelque 
chose à annoncer, à vendre, à louer ou à acheter…  dès que de l’argent doit être échangé, vous pouvez 
placer une petite annonce dans le bulletin pour 20 cents le mot. 

 
!   LA LIBERTÉ PERSONNELLE PASSE PAR LA LIBERTÉ FINANCIÈRE. Des services financiers pour les 
individus et les petites entreprises : budget, gestion des dettes, investissements, planification financière, 
déclaration de revenus personnelle, stratégies d’enrichissement. 20 % des honoraires ultérieurs seront versés à 
l’AML. J. Freed, (514) 489-8633, www.jfreed.ca 
 
!   Restoration des Meubles - Atelier Lise Kuhn 
Restoration artistique et traditionel de meubles, finition a la main, dorure, cannage 
514-807-2277   
www.atelierlisekuhn.com   
info@atelierlisekuhn.com 
 
L'impression et  la distribution de ce bulletin ont généreusement  été commanditées par 
PROJET 10 (www.p10.qc.ca )  et GRIS Montréal  (www.gris.ca).  

                                                
 


